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Article 1 : Dénomination sociale 
 
Entre les entreprises, personnes physiques ou morales, qui adhèrent aux présents statuts, il 
est constitué, conformément aux dispositions de la loi du 1er Juillet 1901 et aux articles L. 
4621-1 et suivants du Code du Travail, une Association qui prend le nom de « PREVENTION 
ET SANTE TRAVAIL EN REGION MORLAISIENNE & BTP 29 ». 
 
 
Article 2 : Objet social 
 
L'Association a pour objet d’assurer : 
 

- à titre principal, l'organisation, le fonctionnement et la gestion d'un Service de 
Prévention et de Santé au Travail agréé dans les Conditions prévues par la 
réglementation en vigueur, en vue de l'application de la réglementation 
correspondante au personnel des entreprises et établissements de son ressort 
géographique et professionnel relevant de l'Article L. 4621-1 du Code du Travail ;  

- et à titre accessoire, la mise à disposition de ses services aux collectivités 
territoriales, administrations et autres établissements non visés par I' Article L. 4621-1 
du Code du Travail. 

 
Dans ce cadre, l'Association peut mettre en œuvre tous moyens techniques ou humains et 
réaliser toutes opérations concourant ou se rattachant directement ou indirectement à son 
objet. 
 
Conformément aux dispositions de l'Article D.4622-23 l'Association est un organisme à but 
non lucratif et est dotée d'une personnalité civile indépendante de celle de tout autre 
groupement et d'une stricte autonomie financière. 
 
 
Article 3 : Siège social 
 
Le siège de l'Association est fixé à MORLAIX (29600), 7 rue Léonard de Vinci. Il peut être 
transféré en tout autre endroit par simple décision du Conseil d'Administration. Le conseil 
d’administration a notamment, dans ce cadre, pouvoir pour procéder à la modification du 
siège dans les présents statuts.  
 
 
Article 4 : Durée 
 
La durée de l'Association est illimitée. 
 
 
Article 5 : Qualité de membres de l’association 
 
Peuvent être membres de l'Association toutes les entreprises et établissements visés par 
l'Article L. 4621-1 du Code du Travail, compris dans le ressort géographique et professionnel 
du Service de Prévention et de Santé au Travail faisant l'objet de l'Association.  
 
Les Travailleurs Non Salariés (TNS) souhaitant bénéficier d’une surveillance médicale par un 
médecin du travail dans le cadre de leur exposition aux rayonnements ionisants du fait de 
leur activité professionnelle ou ceux exposés à tout autre risque professionnel peuvent 
également adhérer à l’Association.  
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Il est possible de conclure des conventions avec des collectivités publiques ou des 
établissements publics compte tenu de la réglementation qui leur est applicable.  
 
 
Article 6 : Demande d’adhésion 
 
Pour faire partie de l'Association, les postulants, remplissant les conditions indiquées ci-
avant, doivent lui adresser une demande écrite comportant :  

- adhésion à ses Statuts ;  

- acceptation de son Règlement Intérieur ;  

- engagement de payer les droits et les cotisations dont les montants sont fixés chaque 
année conformément aux dispositions des présents statuts et du règlement intérieur.  

 
L'adhésion de tout nouveau membre est prononcée dans les conditions fixées par le 
Règlement Intérieur. 
 
L'Association ne peut refuser, sauf avis contraire de la Direction Régionale de l’Economie, de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) l'adhésion d'une entreprise ou d'un 
établissement relevant de sa compétence géographique et professionnelle. 
 
 
Article 7 : Perte de la qualité de membre 
 
La qualité de membre de l’association se perd par démission, par radiation prononcée par le 
Conseil d’Administration ou par radiation consécutive à la cessation de tout exercice ayant 
motivé son adhésion.   
 
7.1. L'adhérent qui entend démissionner doit en informer l'Association par lettre 
recommandée avec avis de réception au moins trois mois à l’avance, la démission prenant 
effet à la fin de l’année civile. 
 
7.2. Le Conseil d'Administration peut prononcer la radiation de tout adhérent pour infraction 
aux Statuts et au Règlement Intérieur de l'Association, notamment pour non-paiement des 
cotisations six (6) mois après l'échéance de celles-ci, inobservation des obligations 
incombant aux adhérents au titre de la réglementation relative à la Santé au Travail ou pour 
tout autre acte contraire aux intérêts de l’association.  
 
Avant de prononcer effectivement la radiation, dans les conditions fixées par le Règlement 
Intérieur, le Conseil d'Administration doit prendre connaissance des observations et 
justifications éventuelles présentées par l’intéressé dans le cadre d’un débat contradictoire 
aux termes duquel l’intéressé pourra se faire assister par toute personne de son choix.  
 
7.3. La radiation de l’adhérent est prononcée de plein droit lorsqu’il cesse d’exercer toute 
activité ayant motivé son adhésion à l’association. L’adhérent doit en informer l’Association 
par lettre recommandée avec avis de réception. La radiation prend effet au terme de l’année 
civile.  
 
7.4. En toute hypothèse, les cotisations restent dues pour l'année civile entamée ; il n'est fait 
aucun remboursement sur la cotisation de la période en cours. 
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Article 8 : Composition du Conseil d’administration 
 
L'Association est administrée par un Conseil d'Administration paritaire de vingt (20) 
membres, personnes physiques majeures, jouissant de leurs droits civils et non interdits de 
gérer, tous issus des entreprises adhérentes et dont la durée du mandat est de 4 ans, 
répartis en deux collèges : 
 

- le collège « employeurs » réunissant dix (10) membres désignés par les 
organisations représentatives au niveau national et interprofessionnel parmi les 
entreprises adhérentes ;  
Les dix sièges du collège « employeurs » sont répartis par les organisations 
représentatives au niveau national et interprofessionnel parmi les entreprises 
adhérentes de l’ancienne de zone de compétence de l’Association SANTE AU 
TRAVAIL EN REGION MORLAISIENNE et par les organisations représentatives au 
niveau national et interprofessionnel parmi les entreprises adhérentes de l’ancienne 
de zone de compétence de l’Association SANTE PREVENTION BTP 29. 
 

- le collège « salariés » réunissant dix (10) membres désignés par les organisations 
représentatives au niveau national et interprofessionnel selon une répartition des 
sièges faisant l'objet d'un accord entre le Président du Service et les organisations 
visées, dont les modalités sont fixées dans le Règlement Intérieur. 

 
Les représentants mentionnés ci-avant ne peuvent effectuer plus de deux mandats 
consécutifs et doivent être âgés de moins de soixante-seize ans au jour de leur élection.  
 
En cas de vacances en cours de mandat dans l’un des collèges, l'organisation concernée est 
invitée à pourvoir à son remplacement dans un délai de six (6) mois. Les pouvoirs des 
membres ainsi désignés prennent fin à l'époque où devait expirer le mandat des membres 
remplacés. Passé ce délai, il ne pourra être argué de nullité, du fait de cette absence, contre 
les délibérations du Conseil d'Administration. 
 
Toute convention intervenant directement ou indirectement entre l’association et l’un de ses 
administrateurs doit être soumise à l’autorisation préalable du conseil d’administration. 
L’administrateur intéressé est tenu d’informer le conseil dès qu’il a connaissance d’une telle 
convention. Il ne peut prendre part au vote sur l’autorisation sollicitée. Le commissaire aux 
comptes est avisé des conventions autorisées, dans le mois qui suit. Toutefois pour les 
rémunérations du mandat de président et d’administrateur avec mission spécifique, les 
bénéficiaires peuvent participer au vote. 
 
Les administrateurs peuvent être remboursés des frais de déplacements et de missions sur 
présentation des justificatifs. Le cas échéant, l’Association rembourse à l’employeur ou aux 
organisations patronales les frais ainsi engagés 
 
Des indemnités de présence, dont le montant est proposé par le conseil et adopté 
préalablement par l’assemblée générale ordinaire, peuvent être attribués aux 
administrateurs. Les jetons de présence aux réunions du conseil d’administration sont dus si 
l’administrateur est présent au terme de la réunion. 
 
 
 
Article 9 : Perte de la qualité d’administrateur  
 
La démission, l’incapacité, le décès ou la perte de l’une quelconque des qualités requises 

pour être désigné ou élu Administrateur de l’Association, énoncées à l’article précédent, met 

fin ipso facto aux fonctions d’Administrateur de l’intéressé. 
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De plus, en cas de manquements graves d’un Administrateur élu représentant des 

employeurs ou représentant des salariés, aux obligations de sa charge, notamment en cas 

d’absences répétées sans excuse (3 absences consécutives non excusées), comme en cas 

de comportement ou d’agissements de nature à nuire à l’Association, le Conseil 

d’Administration peut proposer à l’Assemblée Générale, la révocation de son mandat dans 

les mêmes conditions que la nomination. 

Par ailleurs, il est mis fin aux fonctions d’Administrateur salarié désigné par le retrait de son 

mandat notifié au Président par l’organisation l’ayant mandaté. 

 
Article 10 : Bureau 
 
Lors de la première réunion qui suit son renouvellement total au cours de l'Assemblée 
Générale Ordinaire annuelle, le Conseil d'Administration procède à l'élection de son Bureau, 
composé successivement, du Président, du Président adjoint, du Vice-Président, du 
Trésorier, du Trésorier adjoint du Secrétaire ainsi que les autres membres du Bureau, à 
raison de 2 au maximum. 
 
Le vote se fait à mains levées.  
 
A la demande d’au moins d'un de ses membres, le vote pourra se faire à bulletin secret. 
 
Le Président, qui dispose d’une voix prépondérante en cas de partage de voix, est élu parmi 
les membres du collège « employeur ». Le Président adjoint est élu parmi les membres du 
collège « employeur ».  
 
Le Vice-Président et le trésorier sont élus parmi les membres du collège « salariés ». 
 
Le secrétaire est désigné parmi et par les membres du collège « employeur ».  
 
Le bureau est élu pour 4 ans. 
 
10.1 Le Président adjoint 
Le Président adjoint seconde le Président et le remplace dans ses fonctions en cas 
d’empêchement temporaire, de vacance de poste. 
 
10.1. Le Vice-Président 
Le Vice-Président seconde le Président adjoint et le remplace dans ses fonctions en cas 
d’empêchement temporaire, de vacance de poste du Président et du Président adjoint. 
 
10.2. Le Secrétaire 
Le Secrétaire veille à l’établissement des convocations et à la rédaction des comptes rendus 
ainsi qu’à la tenue du registre spécial prévu par l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901. 
 
10.3. Le Trésorier 
Le Trésorier suit les comptes de l’Association pour l’exécution du budget à l’élaboration 
duquel il participe et en rend compte au Président et au Conseil d’Administration. 
Il fait établir, par le service compétent de l’Association ou son expert-comptable, le rapport 
comptable d’entreprise prévu par les textes. 
Il exerce ses fonctions aux côtés du Président, de l’expert-comptable et du commissaire aux 
comptes de l’Association, sans interférer dans leurs propres missions et est tenu à une 
stricte obligation de discrétion. 
Le Trésorier est assisté dans ses missions par un trésorier adjoint ou remplacé par ce 
dernier en cas de vacance au mandat de Trésorier. 
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Article 11 : Réunion et délibérations du Conseil d’administration 
 
Le Conseil d'Administration se réunit au moins trois fois par an et chaque fois qu'il est 
convoqué par son Président. 
 
La convocation du Conseil d'Administration est obligatoire lorsqu'elle est demandée par la 
majorité de ses membres. Dans tous les cas, la convocation comporte obligatoirement l'ordre 
du jour de la réunion. 
 
La présence effective (physique ou par voie dématérialisée) du tiers des membres du 
Conseil (tout collège confondu) est nécessaire pour que celui-ci puisse délibérer 
valablement. Un administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur, muni 
d'un pouvoir nominatif, sachant toutefois qu'un même administrateur ne peut disposer de 
plus de 3 pouvoirs. 
 
Sauf dispositions légales réglementaires particulières, les décisions sont prises à mains 
levées (à moins qu’un vote à bulletin secret ne soit demandé par l’un des membres 
présents), à la majorité des membres composant le conseil d’Administration (présents ou 
représentés). 
 
En cas de partage des voix, celle du Président, ou en cas d'absence, celle du président 
adjoint, ou le cas échéant, du vice-président, est prépondérante. 
 
Les délibérations du Conseil d'Administration font l'objet de procès-verbaux signés par le 
Président et inscrit sur un registre spécial après approbation par le Conseil d'Administration 
suivant. 
 
Le médecin du travail ou le(s) délégué(s) des médecins participent, avec voix consultative, 
aux réunions du Conseil d’Administration du Service de Prévention et de Santé au Travail 
lorsque l’ordre du jour comporte des questions relatives à l’organisation et au fonctionnement 
du service ou des questions qui concernent les missions des médecins. 
 
Article 12 : Pouvoirs du Conseil d’administration 
 
Le Conseil d'Administration exerce les pouvoirs les plus étendus pour les opérations se 
rattachant à l'objet de l'Association, et notamment : 

- établit et modifie le Règlement Intérieur pour l'application des présents Statuts et pour 
le fonctionnement du Service de Prévention et de Santé au Travail, 

- définit la politique générale de l'Association dont la réalisation est placée sous la 
responsabilité de son Président, 

- fixe le montant du droit d'entrée ainsi que le montant forfaitaire ou le taux des 
cotisations à payer par les adhérents, et de manière générale, les conditions 
financières des prestations servies par l'Association, gère les fonds de l'Association, 
décide de leur placement ou de leur affectation et assure le règlement des comptes 
entre les adhérents et l'Association, 

- élit et révoque, le cas échéant, tout membre du Bureau. 
 
Le Conseil d'Administration peut déléguer telle partie de ses pouvoirs qu'il juge convenable 
et nécessaire à un ou plusieurs de ses membres et peut également instituer, soit parmi ses 
membres, soit en dehors d'eux, toute Commission dont il définit, sous l'autorité du Président, 
les attributions et pouvoirs, la mission, la durée et les conditions de fonctionnement. 
 
Le Président peut, après accord du Conseil d'Administration, désigner un Directeur dont il est 

DocuSign Envelope ID: 7D8818AD-7709-4B40-ADBE-1AFA5B5F1F06



responsable devant l'Association. Les pouvoirs du Directeur font l'objet d'une délégation 
écrite de la part du Président et communiquée au Conseil d'Administration. 
 
Le Conseil d'Administration arrête les comptes annuels de l'Association, élabore le budget de 
l'exercice suivant et les soumet à l'approbation de l'Assemblée Générale. L'exercice 
commence le 1er janvier de chaque année et finit le 31 décembre. 
 
Article 13 : Représentation de l’Association 
 
Le Président ou son représentant dûment mandaté représente l'Association en justice et 
dans tous les actes de la vie civile, et dispose des pouvoirs d'administration courante les plus 
étendus, dans le respect des décisions prises par le Conseil d'Administration. Le Président, 
qui dispose d'une voix prépondérante en cas de partage des voix, préside les réunions du 
Bureau, du Conseil d'Administration et les Assemblées Générales, à l'exception de la 
Commission de Contrôle. En cas d'empêchement, le Président est remplacé par le Vice-
président qui dispose de la même voix prépondérante. 
 
Le président est habilité à ouvrir et faire fonctionner dans les établissements de crédit ou 
financiers, tous comptes et tous placements. 
 
Article 14 : Directeur de l’Association 
 
Nommé par le Conseil d’Administration sur proposition du Président, le directeur, salarié de 
l’Association, est chargé des travaux administratifs et de son administration courante. Il est 
placé sous les ordres directs du Président, qui par délégation fixe ses pouvoirs. 
 
Par ailleurs, sur les indications du Président, il établit les projets soumis aux délibérations du 
Conseil d’Administration et des Assemblées Générales et prépare et fait exécuter leurs 
décisions et en rend compte au Président et au Conseil d’Administration. 
 
Il assiste avec voix consultative aux réunions du Bureau, du Conseil d’Administration et des 
Assemblées Générales. 
 
Le directeur de l’Association met en œuvre, en lien avec l'équipe pluridisciplinaire de santé 
au travail et sous l'autorité du président, les actions approuvées par le conseil 
d'administration dans le cadre du projet de service pluriannuel. 
 
 
Article 15 : Composition de la Commission de contrôle 
 
Il est créé auprès de l'Association, une Commission de Contrôle fonctionnant dans les 
conditions et avec les attributions définies par les Articles L. 4622-12 et D. 4622-31 et 
suivants du Code du Travail. 
 
La commission de contrôle comprend 9 membres, tous issus des entreprises adhérentes et 
dont la durée du mandat est de 4 ans : 
 

- 3 membres représentants des employeurs ;  

- 6 membres représentants des salariés. 
 
Les représentants des employeurs sont désignés par les organisations professionnelles 
d'employeurs représentatives, dans les conditions prévues au 1° de l'article L. 4622-11, au 
sein des entreprises adhérentes. Les représentants des salariés sont désignés par les 
organisations syndicales représentatives au niveau national et interprofessionnel parmi les 
salariés des entreprises adhérentes.  
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Les représentants des employeurs et des salariés ne peuvent effectuer plus de deux 
mandats consécutifs.  
 
Son président est élu parmi les représentants des salariés. 
 
La répartition respective des sièges pour les représentants des employeurs comme pour les 
représentants des salariés fait l'objet d'un accord entre le Président du Service et les 
organisations visées, dont les modalités sont fixées dans le Règlement Intérieur. 
 
La fonction de Président de la Commission de Contrôle est incompatible avec celle de 
Trésorier du Conseil d'Administration. 
 
La Commission de Contrôle élabore son règlement intérieur qui précise notamment le 
nombre de ses réunions annuelles, la possibilité et les modalités de réunions extraordinaires, 
les modalités selon lesquelles les représentants des employeurs désignent, parmi eux, le 
secrétaire de ladite commission et les conditions d’élaboration de l’ordre de jour de chaque 
réunion. 
 
Le règlement intérieur de la Commission de contrôle est annexé au règlement intérieur du 
service. 
 
 
Article 16 : Dispositions communes aux Assemblées Générales Ordinaires et 
Extraordinaires 
 
Les Assemblées Générales se composent de tous les membres de l’Association, à jour de 
leurs cotisations à la date d’insertion de l’annonce légale de convocation. 
 
Chaque membre dispose :  

- d’une voix s’il occupe moins de vingt (20) salariés ;  

- de deux (2) voix s’il occupe entre vingt (20) et cinquante (50) salariés ;  

- et d’une voix supplémentaire par tranche de cinquante (50) salarié au-delà du 
cinquantième ;  

- avec un maximum de vingt-cinq (25) voix (auxquelles s’ajoutent, le cas échéant, les voix 
correspondant aux pouvoirs dûment établis ainsi qu’il suit). 

 
Chaque membre peut se faire représenter par un autre membre, sans limitation du nombre 
de mandat. Pour être valables, les pouvoirs doivent être produits au plus tard la veille de 
l’assemblée générale et sachant qu’un pouvoir en blanc vaudra vote favorable de toutes les 
résolutions mises à l’ordre du jour. 
 
Les Assemblées Générales sont convoquées au plus tard 15 jours avant la date fixée pour la 
réunion par annonce parue dans un journal d’annonces légales départemental en sus d’une 
convocation par voie dématérialisée. 
 
Les Assemblées Générales sont présidées par le Président de l’Association ou, en cas 
d’empêchement, par le Président adjoint ou par tout autre Administrateur ayant reçu mandat 
du Président à cet effet. 
 
Les fonctions de secrétaire des Assemblées Générales sont remplies par le Secrétaire de 
l’Association ou à défaut par tout autre Administrateur employeur ayant reçu délégation de 
pouvoir à cet effet. 
 
Le Président ou le Président adjoint ou tout autre Administrateur employeur présidant sur 
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délégation une Assemblée Générale dispose, en cas de partage des voix, d’une voix 
prépondérante. 
 
Il est établi des feuilles de présence signées par les membres de l’Association participant à 
ces Assemblées Générales. Leurs délibérations sont constatées par des procès-verbaux 
signés par le Président et le Secrétaire ou par les personnes ayant été désignées pour 
exercer ces fonctions. 
 
 
Article 17 : L’assemblée générale ordinaire 
 
L’assemblée Générale ordinaire se réunit au minimum une fois par an sur convocation du 
Président ou, dans un délai d’un mois, à la demande écrite adressée au Président par au 
moins 30 % des membres à jour de leurs cotisations. 
 
Elle délibère, quel que soit le nombre de ses membres présents ou représentés, sur les 
seuls points inscrits à son ordre du jour par le Président (ou à la demande de 30 % des 
membres de l’Association en droit de participer à cette Assemblée Générale). 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire entend le rapport du Conseil d’Administration sur les 
activités, la gestion et la situation financière et morale de l’Association. 
 
Elle prend connaissance du rapport du Commissaire aux Comptes. Elle vote l’approbation 
des comptes de l’exercice clos et donne quitus au Conseil d’Administration pour sa gestion. 
 
Elle fixe, sur proposition du Conseil d’Administration dès lors qu’ils sont appelés à varier, les 
droits et niveaux de cotisation demandées aux membres de l’Association. 
 
Elle peut révoquer tout administrateur manquant gravement à ses obligations. 
 
Elle nomme, sur proposition du Conseil d’Administration, le Commissaire aux Comptes de 
l’Association. 
 
Les décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des suffrages 
exprimés, par un vote à mains levées, à moins qu’un vote à bulletin secret ne soit légalement 
exigé ou demandé par le quart des adhérents présents. 
 
 
Article 18 : L’Assemblée Générale Extraordinaire 
 
Les membres de l’Association peuvent être réunis en Assemblée Générale Extraordinaire 
lorsque le président le juge nécessaire ou, dans un délai d’un mois, à la demande écrite 
adressée au Président signée par 30 % des membres à jour de leurs cotisations. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut valablement délibérer que si le nombre de 
membres en droit d’y participer, présents ou représentés, représente au moins un tiers des 
membres de l’Association. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés en droit de 
voter. 
 
Si le quorum n’est pas atteint, une seconde Assemblée Générale Extraordinaire est 
organisée dans le délai d’un mois et, dans ce cas, les délibérations prises à la majorité des 
membres présents ou représentés en droit de voter, sont valables et s’imposent à tous, quel 
que soit le nombre de ces membres. 
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Article 19 : Ressources de l’Association 
 
Les ressources de l'Association se composent : 
 

- des droits d'entrée dont le montant est fixé par le Conseil d'Administration,  

- des cotisations dont l'assiette, le mode de calcul, le montant et les modalités de 
recouvrement sont fixés annuellement et pour chaque catégorie d'adhérents par le 
Conseil d'Administration, étant précisé que la cotisation devra être proportionnelle au 
nombre de travailleurs inscrits comptant chacun pour une unité,  

- du remboursement éventuel, total ou partiel, et dans les conditions définies par le Conseil 
d'Administration, des dépenses exposées pour les enquêtes, études et autres prestations 
particulières effectuées pour les besoins extraordinaires des adhérents,  

- du prix des prestations fixé dans les conventions établies en application du deuxième 
alinéa de l’Article 5, 

- des subventions qui pourraient lui être accordées, 

- du produit de participations, de dons, des intérêts et du revenu des biens et de toutes 
autres ressources autorisées par la Loi. 

 
Le montant des droits, des cotisations et de la grille tarifaire sont approuvés en assemblée 
générale ordinaire.  
 
 
Article 20 : Dissolution et liquidation de l’Association 
 
En cas de dissolution, l'Assemblée Générale Extraordinaire désigne un ou plusieurs 
liquidateurs chargés des opérations de liquidation des biens de l'Association. Elle précise 
leurs pouvoirs et leur rémunération éventuelle. Lors de la clôture de la liquidation, une 
nouvelle Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée à cet effet, se prononce sur la 
dévolution de l'actif net de l'Association, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
 
Article 21 : Informations administratives 
 
Tous changements survenus dans l'Administration ou la Direction de l'Association, ainsi que 
toutes modifications apportées aux Statuts doivent être portées à la connaissance du Préfet 
et de la DREETS dans les trois mois du jour où ils sont devenus définitifs. 
 
 
 
Les présents statuts sont adoptés par les membres fondateurs, à savoir les associations 
absorbées, SANTE AU TRAVAIL EN REGION MORLAISIENNE et SANTE-PREVENTION 
BTP 29 aux termes des assemblées générales extraordinaires qui se sont tenues le lundi 28 
mars 2022 et le 31 mars 2022. 
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